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Lauréats et membres du jury. - Richard Bohan

Moins de participants, mais une édition de qualité pour les Jeux
floraux de l’Agenais. Découvrez les lauréats.

Le gala de la 104e édition du Jasmin d’argent s’est déroulé samedi
11 octobre dans l’après-midi, au sein de la salle des Illustres de la mairie
d’Agen. L’institution culturelle agenaise, fondée en 1920, a éprouvé des
difficultés à rassembler les poètes venus de toute la France et pays
francophones.



Jean Rigouste a honoré de sa présence le 104e Jasmin d’argent

Il y avait eu l’année dernière 608 textes envoyés au jury, contre 127 cette
année (35 auteurs). « 2025 est une année de transition pour le Jasmin
d’argent qui retrouve cependant la participation de 2023. Une édition qui
se distingue par la qualité des œuvres présentées, des formes les plus
classiques aux plus contemporaines », déclarait Stéphane Capot,
président du jury de poésie française.

Les restrictions budgétaires freinent l’élan des
Jeux floraux agenais

« Dès novembre l’année dernière, nous savions qu’avec les péripéties
budgétaires du gouvernement, cette année serait autre… », précisait
Caroline Calippe Lebaille, présidente du Jasmin d’argent, qui poursuivait :
« Notre concours est le seul des Jeux floraux à être encore entièrement
gratuit. Je tiens à remercier nos partenaires : le Conseil départemental, les
mairies d’Agen et de Nérac, Radio Bastides et FC Services. »
Le poète et grand enseignant Jean Rigouste, invité d’honneur, osa : « La
poésie, c’est comme l’électricité. Ça met de la lumière dans les mots. »



Entrecoupée de poétiques intermèdes musicaux assurés par le groupe
Lily Avaz, la remise des prix pouvait alors débuter avec, en tout premier
lieu, le Jasmin d’argent de poésie française décerné au Bordelais Jean-
Jacques Peroua.

La poésie et l’engagement des organisateurs auraient mérité un public
bien plus nombreux.

Le groupe Lily Avaz a ponctué la cérémonie d’intermèdes musicaux

Palmarès

Poésie Française

Jasmin d’Argent – Jean-Jacques Peroua, Prix du Conseil départemental –
Fanny Autret, Prix de la ville d’Agen – Lionel Kacemi, Prix de la ville de
Nérac – Denis Ollier, Prix Jacques Amblard – Ileana Budai, Prix Marcel
Prévost – Jean-Pierre Audivert, Prix Delbés Nature & environnement –
Yves Renaud, Prix Jacques Raphaël Leygues – Marielle Poujoulade, Prix
Jacques Bordeneuve – Jean-Claude Marty, Prix Jacques Augarde – Ghilas
Meddour.



Poésie française – section jeunes

Jasmin d’argent junior – Mélina Dutau et Clémentine Bonzom, Prix junior
du Conseil départemental – Cassandre Turbian.

Poésie occitane

Jasmin d’argent Occitan – Jessyka Rojo, Prix du Conseil départemental –
Jean-Jacques Peroua, Prix de la ville d’Agen – Alain Vidal.

Poésie francophone

Jasmin d’argent francophone – Wednerson Fenelon (USA), Prix du Conseil
départemental – Ralph Dominique Lima (USA), Prix de la ville d’Agen –
Rapha Mikaël Sévère, Prix de la ville de Nérac – Marie Derley (Belgique).


